
En	réponse	au	communiqué	de	presse	de	la	Chancellerie	publié	le	8	février.
Si	ce	message	ne	s’affiche	pas	correctement,	suivez	ce	lien

	

Mercredi	6	mai	2020

ALERTE
Tentative	de	fraude

	
	

Cher	confrère,
	
Si	vous	recevez	le	mail	en	photographie	ci-dessous,	n'y	répondez	surtout	pas,
c'est	une	arnaque.
	
Ne	cliquez	pas	sur	les	liens	et	ne	payez	rien	de	ce	qui	est	réclamé.
	
Cet	email	n'émane	pas	du	CNB	et	votre	clé	ne	nécessite	pas	de	mise	à	jour
payante.

	

______
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Conseil	national	des	barreaux	180	boulevard	Haussmann,	75008	Paris

	

Si	vous	souhaitez	vous	désabonner,	suivez	ce	lien

	

http://eye.newsletter.cnb.avocat.fr/r/USBSHOW/84/5c827a83b95cee1a1bbbd87f/OfV74qgnSQCyA_dSCG9sTg/g9wI3SCZTwaPgznPHzJypg?email=b.stelly@cnb.avocat.fr&adm=b.stelly@cnb.avocat.fr

